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Droit de garde pour l'enfant de mon frére

Par azriel_old, le 02/12/2007 à 21:55

situation trés compliquée ne sachant plus que fairernrnJe viens de récupérer et de rapatrier
mon frére qui vivait en Espagne depuis le mois d'Aout avec sa fille de 6 ans pour des raisons
trés graves de santérnpuisque aujourd'hui dimanche soir mon frére est hospitaliser avec un
voile au poumon le foi scianosé les plaquettes a zéro et je passe le reste surtout qu'il a 45 ans
( convalescense qui risque de durée entre 3 et 6 mois ). énormément de questions me
viennent en téte mais je n'est pas les réponsesrn- il est encore en extense de divorce mais
avec la garde de sa fillernqui doit garder l'enfant le pére ou la mére car son domicile est en
espagne et sa fille va à l'ecole en espagnern- je dois scolarisé ma niéce mais je n'ai pas
encore averti la mére de la petite car cette derniere ne vois que par son avocat rnje sais plus
que dire sauf que je suis vraiment perdu et j'ai peur de faire que des bétises je pense surtout à
la petite ....
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